
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Monsieur Pierre Fitzgibbon Le 19 octobre 2023  
 Ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
  
 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur les tarifs d’utilisation du 
service public de recharge rapide pour véhicules électriques 

  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
 
1- Contexte 

L’Assemblée nationale a adopté, le 15 juin 2018, la Loi favorisant l’établissement d’un 
service public de recharge rapide pour véhicules électriques 
(L.Q. 2018, chapitre 25). Cette loi a permis d’insérer dans la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) l’article 22.0.2, qui habilite le gouvernement à fixer par règlement les tarifs 
d’utilisation du service public de recharge rapide établi par Hydro-Québec.  
 
Ce service public, qui est établi par Hydro-Québec dans le cadre du Circuit électrique, 
doit permettre de rentabiliser les investissements réalisés dans les infrastructures de 
recharge, proposer des tarifs attrayants par rapport aux juridictions voisines et créer un 
avantage auprès des utilisateurs, par rapport aux carburants fossiles, afin de favoriser la 
transition énergétique. 
 
En mai 2019, le gouvernement a édicté le Règlement sur les tarifs d’utilisation du service 
public de recharge rapide pour véhicules électriques (chapitre H-5, r. 1)1 afin de fixer le 
tarif horaire applicable à l’utilisation d’une borne de recharge rapide d’une puissance 
de 50 kilowatts (kW). 
 
En novembre 2021, ce règlement a été modifié2 une première fois afin de fixer des tarifs 
horaires applicables à l’utilisation d’une borne de recharge rapide, qui varient en fonction 
de la puissance de la borne utilisée (24 kW, 50 kW ou 100 kW et plus) et, pour certaines 
bornes, en fonction d’autres paramètres. 
 
En juin 2023, ce règlement a été modifié3 une deuxième fois afin de fixer de nouveaux 
tarifs horaires applicables à l’utilisation d’une borne de recharge rapide d’une puissance 
supérieure à 100 kW. 
 
Une demande d’Hydro-Québec a été faite au ministère de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie afin de fixer des tarifs d’utilisation du service public de recharge rapide pour 
véhicules électriques suivant la quantité d’électricité fournie à l’utilisateur en utilisant le 
kilowattheure (kWh) comme unité de mesure.   
 

 
1 Décret numéro 496-2019 du 15 mai 2019. 
2 Décret numéro 1471-2021 du 24 novembre 2021.  
3 Décret numéro 0979-2023 du 14 juin 2023. 



 
 

 

2 
 

Cette demande s’inscrit notamment dans le contexte de la mise en œuvre par Mesure 
Canada d’un programme de dispense temporaire pour les bornes de recharge pour 
véhicules électriques de niveau 3+ (bornes de recharge rapide à courant continu), 
permettant aux propriétaires de bornes de recharge rapide actuellement sur le marché 
de passer de la tarification horaire, basée sur le temps d’utilisation de la borne, à la 
tarification au kWh, basée sur la quantité d’énergie fournie au consommateur. Mesures 
Canada est un organisme fédéral relevant d’Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada qui s’assure de protéger le droit des consommateurs à des 
mesures exactes et fiables lorsque ces derniers font des achats fondés sur la mesure, 
notamment en ce qui concerne les bornes de recharge pour véhicules électriques.  
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Actuellement, le Circuit électrique compte au-delà de 4 500 bornes de recharge en 
service, dont plus de 800 sont à recharge rapide, c’est-à-dire des bornes de 24 kW et 
plus. La stratégie de déploiement des infrastructures de recharge se veut adaptative et 
progressive afin de suivre la réalité du marché basée sur une évolution rapide de la 
puissance des bornes et de la capacité des batteries installées sur les véhicules. 
 
En matière de recharge, les frais fixes et les frais fondés sur le temps sont les méthodes 
les plus courantes au Canada et dans plusieurs autres pays. L’ensemble de l’industrie 
tend désormais à établir une tarification en $/kWh, qui permet une mesure exacte et 
plus fiable, et qui offre plus de simplicité que la tarification horaire. 
 
Hydro-Québec s’inscrit dans ce mouvement et souhaite établir une tarification au kWh, 
contrairement à la tarification horaire en vigueur. L’introduction de cette nouvelle manière 
de facturer se fera graduellement et cohabitera avec le système actuel établi sur une base 
horaire. 
 
La tarification horaire est appelée à terme à disparaître, mais demeurera toutefois en 
vigueur puisque ce ne sont pas toutes les bornes qui sont en mesure d’offrir la 
tarification au kWh. 
 
Le gouvernement du Québec a annoncé, le 13 mars 2023, un investissement de près 
de 60 M$ dans le cadre du Programme de soutien au secteur privé pour le déploiement 
de bornes de recharge rapide publiques. Grâce à ce programme, avec 
lequel 367 bornes additionnelles seront ajoutées, le privé prendra une place plus 
importante dans le marché. De plus, ces bornes seront interopérables avec celles du 
Circuit électrique. Les bornes de recharge déployées par des partenaires, qui porteront 
le logo du Circuit électrique, devront utiliser les tarifs prévus au projet de règlement. Le 
programme a été reconduit dans le contexte de la Stratégie québécoise sur la recharge 
de véhicules électriques et un budget de  265 M$ a été octroyé sur cinq ans pour sa 
prolongation. 
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3- Objectifs poursuivis 
 
Le projet de règlement modifiant le Règlement sur les tarifs d’utilisation du service 
public de recharge rapide pour véhicules électriques vise à offrir aux électromobilistes 
des tarifs d’utilisation qui permettent de tarifer la recharge, selon le cas, suivant une base 
horaire ($/h), ou suivant la quantité d’électricité fournie à l’utilisateur, en kWh. 
 
Ce projet de règlement conserve les tarifs horaires ($/h) en vigueur pour les bornes 
d’une puissance de 24 kW, 50 kW, 100 kW, 120 kW, 180 kW et 350 kW et permettra 
d’ajouter la tarification suivant la quantité d’électricité fournie ($/kWh) pour toutes ces 
bornes, lorsque le compteur a été vérifié et scellé conformément à la Loi sur l’inspection 
de l’électricité et du gaz ou si le compteur bénéficie d’une dispense de Mesures 
Canada. 
 
Cette nouvelle facturation, qui offre plus de simplicité à l’électromobiliste, permettra de 
facturer la recharge pour un coût moyen équivalent à celui avec les tarifs horaires actuels. 
 
 
4- Proposition 
 
Il est proposé d’apporter une modification au Règlement sur les tarifs d’utilisation du 
service public de recharge rapide pour véhicules électriques afin de pouvoir inclure ce 
nouveau mode de tarification. 
 
La tarification du Circuit électrique proposée est adaptée à chaque type de borne 
opérée par le réseau, au niveau de puissance requis par le véhicule et elle offre des 
tarifs d’utilisation qui permettent de tarifer la recharge en fonction de l’énergie livrée au 
véhicule. Le prix au kWh variera selon la puissance de la borne et d’autres paramètres. 
 
De plus, pour certaines puissances utilisées pendant la recharge, il existe actuellement 
un tarif dissuasif (en $/heure) qui incite à ce que les utilisateurs ne monopolisent pas la 
borne afin de parer à la vitesse de recharge qui diminue beaucoup vers la fin ou quand 
la batterie est complètement chargée. Il est proposé de maintenir, pour une utilisation 
optimale, la tarification horaire actuelle lorsque la puissance utilisée est faible à la fin de 
la recharge, c’est-à-dire pour les puissances utilisées inférieures à 10 kW pour la borne 
de 24 kW et inférieures à 20 kW pour les bornes de 50 kW, de 100 kW et de plus 
de 100 kW, ainsi que pour l’occupation des bornes pendant les périodes hors 
recharges. 
 
Pour appliquer ces nouveaux tarifs, Hydro-Québec a fait une demande de dispense à 
Mesures Canada, qui lui permettra de tarifer la recharge rapide en fonction de l’électricité 
fournie à l’utilisateur en utilisant le kWh comme unité de mesure. 
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La nouvelle tarification proposée qui est présentée dans les tableaux suivants est fixée en 
vue de maintenir l’uniformité avec les tarifs en vigueur qui seront indexés de plein droit, 
au 1er janvier 2024, conformément à l’article 2 du Règlement sur les tarifs d’utilisation 
du service public de recharge rapide pour véhicules électriques (chapitre H-5, r. 1) : 
 
TARIFICATION SUIVANT LA QUANTITÉ D’ÉLECTRICITÉ FOURNIE À L’UTILISATEUR EN 
KILOWATTHEURE ET HORAIRE 

 
Tableau 1. Pour l’utilisation d’une borne de recharge rapide d’une puissance 
de 24 kW dont le compteur a été vérifié et scellé conformément à la Loi sur l’inspection 
de l’électricité et du gaz (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-4) ou qui présente 
une affichette indiquant que le compteur bénéficie d'une dispense de Mesures Canada : 

Puissance utilisée 

Niveau de 
recharge de la 

batterie du 
véhicule 

Tarif au kWh Tarif horaire 

24    

Inférieure à 10 kW 

Égal ou 
inférieur à 90 % s.o. 6,75 $ 

Supérieur à 
90 % s.o. 6,75 $ 

Égale ou supérieure à 10 kW s.o. 0,31 $ s.o. 

 
 

Tableau 2. Pour l’utilisation d’une borne de recharge rapide d’une puissance 
de 50 kW dont le compteur a été vérifié et scellé conformément à la Loi sur l’inspection 
de l’électricité et du gaz (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-4) ou qui présente 
une affichette indiquant que le compteur bénéficie d'une dispense de Mesures Canada : 

Puissance utilisée 

Niveau de 
recharge de la 

batterie du 
véhicule 

Tarif au kWh Tarif horaire 

Inférieure à 20 kW  

Égal ou inférieur 
à 90 % s.o. 11,43 $ 

Supérieur à 
90 % s.o. 22,87 $ 

Égale ou supérieure à 20 kW s.o. 0,31 $ 
s.o. 
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Tableau 3. Pour l’utilisation d’une borne de recharge rapide d’une puissance 
de 100 kW dont le compteur a été vérifié et scellé conformément à la Loi sur l’inspection 
de l’électricité et du gaz (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-4) ou qui présente 
une affichette indiquant que le compteur bénéficie d'une dispense de Mesures Canada : 

Puissance utilisée 

Niveau de 
recharge de la 

batterie du 
véhicule 

Tarif au kWh Tarif horaire 

24    

Inférieure à 20 kW  

Égal ou 
inférieur à 90 % s.o. 14,09 $ 

Supérieur à 
90 % s.o. 28,17 $ 

Égale ou supérieure à 20 kW et 
inférieure à 50 kW 

s.o. 0,41 $ s.o. 

Égale ou supérieure à 50 kW  s.o. 0,36 $4 s.o. 

 
 

 
4 Les bornes de 100 kW sont destinées à des véhicules plus performants ayant des besoins en puissance supérieurs 
à 50 kW, le coût de 0,41 $/kWh pour les puissances inférieures visent à inciter d’utiliser une borne de 50 kW pour les 
véhicules moins performants. 
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Tableau 4. Pour l’utilisation d’une borne de recharge rapide d’une puissance de plus 
de 100 kW dont le compteur a été vérifié et scellé conformément à la Loi sur l’inspection 
de l’électricité et du gaz (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-4) ou qui présente 
une affichette indiquant que le compteur bénéficie d'une dispense de Mesures Canada : 

Puissance utilisée 

Niveau de 
recharge de la 

batterie du 
véhicule 

Tarif au kWh Tarif horaire 

24    

Inférieure à 20 kW  

Égal ou 
inférieur à 90 % s.o. 15,93 $ 

Supérieur à 
90 % s.o. 31,87 $ 

Égale ou supérieure à 20 kW et 
inférieure à 50 kW 

s.o. 
0,46 $ s.o. 

Égale ou supérieure à 50 kW et 
inférieure à 90 kW 

s.o. 
0,36 $5 s.o. 

Égale ou supérieure à 90 kW et 
inférieure à 180 kW 

s.o. 
0,46 $ s.o. 

Égale ou supérieure à 180 kW  s.o. 
0,52 $ s.o. 

 
Les avantages pour les électromobilistes de cette nouvelle structure tarifaire en $/kWh par 
rapport à la tarification horaire en vigueur seront les suivants :  
 
Bornes de 24 kW et de 50 kW (tarifs sans paliers de puissance) 

• Le prix de la recharge, établi à 0,31 $/kWh, pour les niveaux de puissance de 10 
à 24 kW sur la borne de 24 kW et de 20 à 50 kW sur la borne de 50 kW, permettra une 
meilleure équité en termes de coût de l’énergie livrée.  

• En effet, la tarification horaire en vigueur, qui ne tient pas compte de la puissance de 
recharge, désavantage, en termes de coût de l’énergie, les électromobilistes qui 
rechargent à des niveaux de puissances plus faibles.  

• Le prix de 0,31 $/kWh est équivalent au coût moyen d’une recharge entre 20 kW 
et 50 kW selon les tarifs horaires en vigueur.   

• La tarification proposée permet de maintenir, pour une utilisation optimale, la 
tarification horaire actuelle pour les périodes de fin de recharge, c’est-à-dire pour les 
puissances inférieures à 10 kW pour la borne de 24 kW et inférieures à 20 kW pour la 
borne de 50 kW, ainsi que pour l’occupation des bornes pendant les périodes hors 
recharges. 

 
 

5 Les bornes de plus de 100 kW sont destinées à des véhicules plus performants ayant des besoins en puissance 

supérieurs à 50 kW, le coût de 0,46 $/kWh pour les puissances inférieures visent à inciter d’utiliser une borne de 50 

kW pour les véhicules moins performants. 
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Bornes de 100 kW et plus de 100 kW (tarifs avec paliers de puissance) 

• La tarification au kWh sur les bornes de 100 kW en simplifiera leurs utilisations en 
réduisant le nombre de paliers de sept à quatre paliers de puissance, tout en 
conservant un coût de recharge équivalent. 

• La tarification au kWh sur les bornes de plus de 100 kW en simplifiera leurs utilisations 
en réduisant le nombre de paliers de trente-trois à six paliers de puissance, tout en 
conservant un coût de recharge équivalent. 

• La tarification proposée permet de maintenir, pour une utilisation optimale, la 
tarification horaire actuelle pour les périodes de fin de recharge, c’est-à-dire pour les 
puissances inférieures à 20 kW sur les bornes de 100 kW et de plus de 100 kW, ainsi 
que pour l’occupation des bornes pendant les périodes hors recharges.  

 
 
5- Autres options 

L’autre option possible est de conserver seulement la tarification horaire, c’est-à-dire, de 
n’effectuer aucun changement au règlement. Cette option n’a pas été retenue, car elle ne 
permettrait pas au réseau public de recharge de suivre la tendance du marché nord-
américain. Cette option ne procure pas non plus les avantages recherchés d’une mesure 
exacte, plus fiable et de plus grande simplicité pour l’utilisateur. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Analyse d’impact réglementaire 

Après vérification, le projet de règlement ne requiert pas d’analyse d’impact 
réglementaire. 
 
La pauvreté et le revenu des personnes et des familles 

La solution proposée, soit la tarification en $/kWh, sera avantageuse par rapport à la 
tarification en $/heure. Elle est plus transparente, plus facile à comprendre et plus intuitive 
pour les électromobilistes. Être facturé en $/kWh permet de payer pour la quantité 
d’énergie obtenue à la borne de recharge, ce qui permet un accès plus équitable. 
 
Implications sur les jeunes 
La solution proposée simplifiera les grilles tarifaires pour une meilleure compréhension ce 
qui à terme favorisera l’adoption, chez les nouveaux conducteurs, de ce mode de 
transport permettant la réduction des gaz à effet de serre, la réduction de la nuisance 
sonore, l’amélioration de la qualité de l’air et de la santé publique. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Hydro-Québec a été consultée sur la détermination de cette nouvelle structure tarifaire 
pour toutes ses bornes de recharge rapide de 24 kW à 350 kW. 
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Le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs a également été consulté. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La nouvelle tarification pourra être offerte par Hydro-Québec rapidement après l’entrée en 
vigueur du projet de règlement dès que la programmation des bornes de recharge pour 
permettre la tarification en $/kWh aura été réalisée.  

La Régie de l’énergie demande qu’Hydro-Québec lui présente un suivi annuel du projet 
d’établissement d’un service public de recharge rapide pour véhicules électriques 
(décision D-2019-127). 
 
 
9- Implications financières 
 
La solution proposée ne présente aucune dépense pour le gouvernement. De plus, 
aucun impact tarifaire pour les autres clientèles n’est anticipé pour la mise en vigueur 
des nouveaux tarifs d’utilisation du service public de recharge rapide. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
Puisqu’au Canada, la tarification de la recharge au kWh n’était pas admise sur les bornes 
de recharge rapide jusqu’à tout récemment, peu de réseaux ont eu le temps jusqu’à 
maintenant de rendre celle-ci effective sur leurs bornes ou même d’annoncer de nouveaux 
tarifs en $/kWh.  

• Au Québec, c’est le réseau appartenant au détaillant Couche-Tard qui a été le premier 
à annoncer publiquement un tarif de 0,59 $/kWh pour la recharge rapide sur ses 
bornes de recharge rapide. 

• Le réseau de recharge rapide Tesla au Québec, qui est le deuxième en importance 
après le Circuit électrique, a annoncé ses tarifs au kWh le 3 août 2023, six mois après 
que Mesures Canada ait introduit son programme de dispense temporaire visant les 
bornes de recharge de niveau 3+ (bornes de recharge rapide à courant continu). Pour 
les Superchargeurs dont la puissance est limitée à 72 kW, la tarification est fixée à 
0,30 $/kWh, tandis que pour les Superchargeurs de 150 kW et de 250 kW, elle est de 
0,47 $/kWh ou de 0,48 $/kWh. Ces tarifs peuvent toutefois varier par région en fonction 
de l’emplacement de la borne. En plus, un tarif dissuasif de 1 $/minute incite à ce que 
les utilisateurs ne monopolisent pas la borne afin de parer à la vitesse de recharge 
qui diminue beaucoup vers la fin ou quand la batterie est complètement chargée. 

 Le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie, 
 
 
 

PIERRE FITZGIBBON 




